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Recommandation de décision du Conseil visant à autoriser la Commission 
européenne à ouvrir des négociations, au nom de l’Union européenne, en vue de 
la conclusion d’un accord avec la République des Seychelles relatif à la pêche 
dans les eaux de l’Union européenne, plus précisément dans la zone économique 
exclusive (ZEE) de la France (région ultrapériphérique de Mayotte) 
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